ART. PREMIER N° 346

ASSEMBLEE NATIONALE
O février 2026

VISANT A ACCORDER LE DROIT DE VOTE ET D'ELIGIBILITE AUX ELECTIONS
MUNICIPALES AUX ETRANGERS NON RESSORTISSANTS DE L'UNION EUROPEENNE
RESIDANT EN FRANCE - (N° 2428)

Commission

Gouvernement

N° 346

AMENDEMENT

présenté par
Mme de Maistre, Mme Bazin-Malgras, Mme Blin, Mme Sylvie Bonnet, M. Boucard, M. Ceccoli,
Mme Corneloup, M. Dive, Mme Duby-Muller, M. Duparay, M. Lepers, M. Liégeon,
Mme Frédérique Meunier, Mme Minard, M. Thiériot, M. Tryzna et M. Jean-Pierre Vigier

ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de 1'Assemblée nationale et de sa recevabilité

A la deuxieme phrase de 1’alinéa, substituer aux mots :
« les fonctions de maire ou d’adjoint »
les mots :

« toute fonction exécutive municipale ».
EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a éviter toute lacune juridique en étendant 1’interdiction a 1’ensemble des
responsabilités exécutives municipales, présentes ou futures, sans se limiter a des intitulés précis.
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